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Je soussigné(e), 
Docteur…………………………………………………………………………………………………….……………..…………… 

atteste avoir pris connaissance du Code de Déontologie médicale, inscrit aux articles R.4127-1 et suivants du 
Code de la santé publique, et fais serment de le respecter, particulièrement les articles suivants :  

 
Fait à Toulouse, le …………………………………………….  Signature :  

 

 
Article R4127-32 
Dès lors qu'il a accepté de répondre à une demande, le médecin s'engage à assurer personnellement au patient 
des soins consciencieux, dévoués et fondés sur les données acquises de la science, en faisant appel, s'il y a lieu, à 
l'aide de tiers compétents. 
Article R4127-47 
Quelles que soient les circonstances, la continuité des soins aux malades doit être assurée. 
Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, un médecin a le droit de refuser ses soins 
pour des raisons professionnelles ou personnelles. 
S'il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au médecin désigné par celui-ci les 
informations utiles à la poursuite des soins. 
Article R4127-71 
Le médecin doit disposer, au lieu de son exercice professionnel, d'une installation convenable, de locaux adéquats 
pour permettre le respect du secret professionnel et de moyens techniques suffisants en rapport avec la nature 
des actes qu'il pratique ou de la population qu'il prend en charge. Il doit notamment veiller à la stérilisation et à la 
décontamination des dispositifs médicaux, qu'il utilise, et à l'élimination des déchets médicaux selon les 
procédures réglementaires. 
Il ne doit pas exercer sa profession dans des conditions qui puissent compromettre la qualité des soins et des actes 
médicaux ou la sécurité des personnes examinées. 
Il doit veiller à la compétence des personnes qui lui apportent leur concours. 
Article R4127-79 
Le médecin mentionne sur ses feuilles d'ordonnances et sur ses autres documents professionnels : 
1° Ses nom, prénoms, adresse professionnelle postale et électronique, numéro de téléphone et numéro 
d'identification au répertoire partagé des professionnels intervenant dans le système de santé ; 
2° Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance-maladie ; 
3° La spécialité au titre de laquelle est inscrit au tableau ou la qualification qui lui a été reconnue conformément 
au règlement de qualification ; 
4° Son adhésion à une association agréée prévue à l'article 371M du code général des impôts. 
Il peut également mentionner ses titres, diplômes et fonctions lorsqu'ils ont été reconnus par le conseil national 
de l'ordre, ses distinctions honorifiques reconnues par la République française, ainsi que toute autre indication en 
tenant compte des recommandations émises en la matière par le conseil national. 
Article R4127-80 
I. - Le médecin est autorisé à faire figurer dans les annuaires à l'usage du public, quel qu'en soit le support : 
1° Ses nom, prénoms et adresse professionnelle, les modalités pour le joindre, les jours et heures de consultation ;  
2° Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie ; 
3° La spécialité au titre de laquelle il est inscrit au tableau ou la qualification qui lui a été reconnue conformément 
au règlement de qualification ; 
4° Ses titres, diplômes et fonctions reconnus par le conseil national de l'ordre et ses distinctions honorifiques 
reconnues par la République française. 
Il peut également mentionner d'autres informations utiles à l'information du public en tenant compte des 
recommandations émises en la matière par le conseil national de l'ordre. 
II. - Il est interdit au médecin d'obtenir contre paiement ou par tout autre moyen un référencement numérique 
faisant apparaître de manière prioritaire l'information le concernant dans les résultats d'une recherche effectuée 
sur l'internet. 
Article R4127-81 
Le médecin peut faire figurer sur une plaque à son lieu d'exercice ses nom, prénoms, numéro de téléphone, jours 
et heures de consultation, sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance-maladie et la spécialité au titre de 
laquelle il est inscrit au tableau ou la qualification qui lui a été reconnue conformément au règlement de 
qualification. 
Il peut également mentionner ses titres, diplômes et fonctions reconnus par le conseil national de l'ordre. 
Une plaque peut être apposée à l'entrée de l'immeuble et une autre à la porte du cabinet. Lorsque la disposition 
des lieux l'impose, une signalisation intermédiaire peut être prévue. 
Ces indications doivent être présentées avec discrétion. Le médecin tient compte des recommandations émises 
par le conseil national de l'ordre relatives aux plaques professionnelles et à tout autre élément de signalétique des 
cabinets. 
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Article R4127-82 
Lors de son installation ou d'une modification de son exercice, le médecin peut publier sur tout support des 
annonces en tenant compte des recommandations émises par le conseil national de l'ordre.  
Article R4127-83 
I. ― Conformément à l'article L. 4113-9, l'exercice habituel de la médecine, sous quelque forme que ce soit, au 
sein d'une entreprise, d'une collectivité ou d'une institution ressortissant au droit privé doit, dans tous les cas, 
faire l'objet d'un contrat écrit.  
Ce contrat définit les obligations respectives des parties et doit préciser les moyens permettant aux médecins de 
respecter les dispositions du présent code de déontologie.  
Tout projet de contrat peut être communiqué au conseil départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses 
observations dans le délai d'un mois.  
Toute convention ou renouvellement de convention avec un des organismes prévus au premier alinéa, en vue de 
l'exercice de la médecine, doit être communiqué au conseil départemental intéressé, de même que les avenants 
et règlements intérieurs lorsque le contrat y fait référence. Celui-ci vérifie sa conformité avec les prescriptions du 
présent code de déontologie ainsi que, s'il en existe, avec les clauses essentielles des contrats types établis soit 
par un accord entre le conseil national et les collectivités ou institutions intéressées, soit conformément aux 
dispositions législatives ou réglementaires.  
Le médecin doit signer et remettre au conseil départemental une déclaration aux termes de laquelle il affirmera 
sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre, ni aucun avenant relatifs au contrat soumis à l'examen du 
conseil.  
II. ― Un médecin ne peut accepter un contrat qui comporte une clause portant atteinte à son indépendance 
professionnelle ou à la qualité des soins, notamment si cette clause fait dépendre sa rémunération ou la durée de 
son engagement de critères de rendement. 
Article R4127-84 
L'exercice habituel de la médecine, sous quelque forme que ce soit, au sein d'une administration de l'Etat, d'une 
collectivité territoriale ou d'un établissement public doit faire l'objet d'un contrat écrit, hormis les cas où le 
médecin a la qualité d'agent titulaire de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public ainsi que 
les cas où il est régi par des dispositions législatives ou réglementaires qui ne prévoient pas la conclusion d'un 
contrat. 
Le médecin est tenu de communiquer ce contrat à l'instance compétente de l'ordre des médecins. Les 
observations que cette instance aurait à formuler sont adressées par elle à l'autorité administrative intéressée et 
au médecin concerné. 
Article R4127-86 
Un médecin ou un étudiant qui a remplacé un de ses confrères pendant trois mois, consécutifs ou non, ne doit 
pas, pendant une période de deux ans, s'installer dans un cabinet où il puisse entrer en concurrence directe avec 
le médecin remplacé et avec les médecins, qui, le cas échéant, exercent en association avec ce dernier, à moins 
qu'il n'y ait entre les intéressés un accord qui doit être notifié au conseil départemental. 
A défaut d'accord entre tous les intéressés, l'installation est soumise à l'autorisation du conseil départemental de 
l'ordre. 
Article R4127-90 
Un médecin ne doit pas s'installer dans un immeuble où exerce un confrère de même discipline sans l'accord de 
celui-ci ou sans l'autorisation du conseil départemental de l'ordre. Cette autorisation ne peut être refusée que 
pour des motifs tirés d'un risque de confusion pour le public. 
Le silence gardé par le conseil départemental vaut autorisation tacite à l'expiration d'un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de la demande. 
Article R4127-91 
Toute association ou société entre médecins en vue de l'exercice de la profession doit faire l'objet d'un contrat 
écrit qui respecte l'indépendance professionnelle de chacun d'eux.  
Il en est de même dans les cas prévus aux articles R. 4127-65, R. 4127-87, R. 4127-88 du présent code de 
déontologie, ainsi qu'en cas d'emploi d'un médecin par un confrère dans les conditions prévues par l'article R. 
4127-95. Les contrats et avenants doivent être communiqués, conformément à l'article L. 4113-9 au conseil 
départemental de l'ordre qui vérifie leur conformité avec les principes du présent code de déontologie, ainsi que, 
s'il en existe, avec les clauses essentielles des contrats types établis par le conseil national. Toute convention ou 
contrat de société ayant un objet professionnel entre un ou plusieurs médecins, d'une part, et un ou plusieurs 
membres des professions de santé, d'autre part, doit être communiqué au conseil départemental de l'ordre des 
médecins. Celui-ci le transmet avec son avis au conseil national, qui examine si le contrat est compatible avec les 
lois en vigueur, avec le code de déontologie et notamment avec l'indépendance des médecins. Les projets de 
convention ou de contrat établis en vue de l'application du présent article peuvent être communiqués au conseil 
départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses observations dans le délai d'un mois. Le médecin doit signer 
et remettre au conseil départemental une déclaration aux termes de laquelle il affirme sur l'honneur qu'il n'a passé 
aucune contre-lettre ni aucun avenant relatif au contrat soumis à l'examen du conseil. 
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